
Compte rendu du conseil municipal du lundi 16 septembre 2019

Présents : Mmes et Mess. André ROMEY, Ollivier SEGUIN, Chantai ROZAND, Patrice FEUGIER, Pascale GAUTRON, Patricia
DHERBASSY, Anne-Marie CHOLLET,
Absents excusés : Patrick FOURNIER, Brigitte BRIEL, Jean-Luc TROUILLOUD, Gilles GAILLARD
Pouvoir : Gilles GAILLARD a donné pouvoir à A.ROMEY
Secrétaire : Mme Patricia DHERBASSY a été nommée.

l - Assurance du personnel

l) Contrat groupe d'assurance statutaire

Ce contrat garantit les risques financiers en cas de maladie, décès, invalidité, incapacité et accidents du

personnel. La commune avait mandaté le centre de gestion pour le choix et la négociation.
L'assureur AXA - Courtier SOFAXIS est retenu pour la période 2020-2023

2) Convention de participation de protection sociale complémentaire avec participation de l'employeur

pour une durée de 6 ans.

Le centre de gestion mandaté pour la négociation a retenu pour :

Complémentaire santé : MNT (Mutuelle Nationale Territoriale)
Prévoyance : GRAS SAVOYE/IPSEC

II Convention avec le SEDI (Syndicat des Energies du Département de l'Isère)
Le SEDI a mis en place un service gratuit : Assistance à Projets d'Urbanisme (A.P.U.) à destination des

communes pour les accompagner en matière d'urbanisme et réseaux d'énergies. L'objectifde ce service est de

permettre aux communes d'appréhender le développement de leur territoire en prenant en compte les réseaux
d'énergies mais aussi attirer leur attention sur les éventuels coûts restant à la charge de la collectivité lors de
l'ouverture de zones à urbaniser.

Le conseil donne son accord pour signer cette convention avec le S.E.D.I

III Tarifs de location des appartements communaux au 01/01/2020
Appartement côté mairie : 182 €
Appartement côté école : 155 €
Appartement de la cure : 296 €

IV Travaux 2019 : Le point est fait sur les travaux 2019.
Reste à réaliser : . Aménagement chemin de la Trénière )

. Voirie communale ) courant septembre

. Pose de l'abri pour cuve à mazout près de Péglise )

. Moloks à enterrer au pied de la départementale

(prévu par la communauté de communes)

V Comptabilité
- Décision modificative chapitre 67 : virement de crédit pour équilibre

VI Informations diverses
l) Un permis de construire est en instruction auprès du service instructeur de la communauté de

communes « route du Bouvet »

2) Une étude de sécurité est prévue pour la traversée du village et chemin des Collets afin de limiter la

vitesse des véhicules. Cette étude porte aussi sur la pose de tuyaux sur le fossé de l'entrée du

village par la route d'Izeron

3) Eclairage public : suppression de l'éclairage le dimanche soir (éclairage vendredi et samedi soir)

4) Accès au numérique : une information est donnée sur le recensement des différentes structures sur

la communauté de communes équipées de matériel informatique et de personnel. Un groupe de
travail réfléchit sur un projet d'accès au numérique pour la population afin de répondre à certains

besoins : formation, aide pour les documents administratifs, etc... La commune se tiendra au

courant des conclusions du projet
5) Isolation des bâtiments :

Le département a décidé de mener une opération d'aide à l'isolation des combles perdus des
bâtiments communaux. Le conseil municipal propose d'étudier ce programme d'isolation pour les

bâtiments de la commune : mairie, école, cure
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée


